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DEPARTEMENT DE LA 

GIRONDE 

________________ 

ARRONDISSEMENT DE 

BORDEAUX 

CANTON DE CENON 

____________ 

COMMUNE 

DE FLOIRAC 

 

 

 

 

Objet 

 

      Labellisation 

 Ma commune aime 

Lire et faire lire 

 

 

 

 
LE NOMBRE DE 

CONSEILLERS 

MUNICIPAUX EN 

EXERCICE EST DE : 

 

33 

REPUBLIQUE FRANÇAISE 

 

_________________ 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE  
DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA 

COMMUNE DE FLOIRAC 

 

 

Séance du 14 Juin 2021 

 

 

 
 

Le Conseil Municipal dûment convoqué le 8 juin 2021 s’est réuni à 

18 heures sous la présidence de Monsieur Jean-Jacques 

PUYOBRAU, Maire de Floirac. 
 

 

Etaient présents :   

M. BOURIGAULT – Mme LACUEY – M. GALAN – Mme COLLIN –  

Mme CHEVAUCHERIE  -  M. IGLESIAS – Mme BARBOT – M. MEYRE –  

M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme GRENOUILLEAU – Mme PROUHET 

Mme BIJOUX – M. BAGILET – M. BUNEL – Mme DURLIN – M. ASFOR – 

M. MEHERZI – Mme ADENIS – M. JUIF – Mme FRENEL – Mme ARNOLD 

– M. SINSOU – M. LEDOUX    

 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir :  

M. CAVALIERE à M. BOURIGAULT – Mme SABI à Mme FRENEL 

M. DROILLARD à Mme LACUEY – Mme BONNAL à Mme COLLIN 

M. SAILHAN à M. DESCLAUX DE LESCAR – Mme SOLA à Mme 

CHEVAUCHERIE 

M. CALT à M. SINSOU – Mme CASTAGNET à Mme ARNOLD 

M. DANDY à M. BUNEL 

 

 

M.  Didier IGLESIAS a été nommé secrétaire de séance 

  

 

_____________________________________ 
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Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que l’accès de tous les enfants à la lecture 

étant un enjeu pour tous, la ville soutient l’Association des Usagers de la Bibliothèque (AUB) 

qui mène des actions  dans les écoles auprès des enfants, à la médiathèque et dans divers 

lieux de la commune en accompagnement de multiples actions sur le territoire en lien avec 

la programmation culturelle. 

 

Les bénévoles de l’association AUB sont adhérents individuellement à l’association Lire et 

faire lire et interviennent également à ce titre sur le territoire floiracais.  

Depuis 1999, avec l’association Lire et faire lire, les bénévoles seniors sont mobilisés pour 

partager leur plaisir de la lecture avec les enfants. Ils étaient plus de 20 000 en 2018 

intervenant dans 3 500 communes. 

Le label Ma commune aime Lire et faire lire,  permet aux collectivités d’intégrer  un réseau 

partageant et valorisant les bonnes pratiques et l’innovation sociale.  

Leurs représentants sont invités aux temps d’échanges nationaux organisés par l’association. 

Par ailleurs, les collectivités labellisées disposent d’outils de communication et de pédagogie 

mis en ligne sur le site internet du label. Ce label reconnaît l’engagement des collectivités à 

développer l’action des bénévoles sur leurs territoires. 

 

Pour cela, la Ville de Floirac souhaite continuer à promouvoir la lecture sur son territoire en 

favorisant le développement du programme Lire et faire lire en : 

 

− communiquant sur les actions menées par les bénévoles pour valoriser et développer 

la mise en place du programme ;  

− incitant au partenariat avec la médiathèque,  

− associant les bénévoles lecteurs aux manifestations culturelles locales 

− associant les bénévoles lecteurs aux actions intergénérationnelles locales 

− finançant l’accompagnement des bénévoles par le biais de la subvention attribuée 

à l’AUB 

 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l'article L2311-7 ; 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2121-29 ; 

Vu l’avis de la Commission Culture en date du vendredi 2 juin 2021 ; 

 

 

Le Conseil Municipal, après délibéré, 

 

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à déposer un dossier auprès de Lire et faire 

lire pour candidater à cette labellisation pour une durée de 2 ans et à prendre toutes les 

mesures nécessaires à son application. 

 

 

  
Ainsi délibéré, les jour, mois et an que dessus 

       Et ont signé au registre les membres présents  

    POUR EXTRAIT CONFORME : 

  A la Mairie de FLOIRAC, le 14 juin 2021 

 

           Le Maire,    

                                

Nombre de votants :  33 

Suffrages exprimés :  33 

                       Pour :   33 

       Contre :  
Abstention :     
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